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No 25, 1956 
Loi portant modification de la loi de 1955 sur les 

drogues nuisibles * ̂  

Est promulguée par Sa Majesté la Reine, sur l'avis et avec le consentement de 
l'Assemblée fédérale de la Fédération Rhodesie - Nyassaland, la loi dont le texte suit: 

Titre abrégé, 1. La présente Loi pourra être désignée sous le titre de Loi de 1956 portant modif
ication de là Loi de 1955 sur les drogues nuisibles. 

Modification de 2. L'article 3 de la Loi de 1955 sur les drogues nuisibles (ci-après dénommée 
L O T N ^ I de 1955 r L o i Pr inc iPale") e s t modifié comme suit: 

a) Au paragraphe 1, l'alinéa b) est supprimé et remplacé par le texte suivant: 
"b) \3hanvre indien", "bhang", "camba", "dagga", "mbanje"ou "intsangu", 

les résines obtenues à partir de ces plantes et toutes préparations à base 
de ces résines;"; 

b) au paragraphe 2, la définition du "chanvre indien"est supprimée et remplacée 
par la définition suivante - , 

" "Chanvre indien", "bhang", "camba", "dagga", "mbanje'ou "intsangu"/ 
la plante entière ou toute partie de la plante, fraîche ou séchée, y compris 
ses graines, mais à l'exclusion -

1) Note du Secrétariat: voir les documents E/NL. 1956/44-47. 
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- 2 -
a) de toute fibre extraite de la plante en vue d'être utilisée comme 

cordage, toile ou autre article analogue ou pour servir à leur 
fabrication; 

b) de toutes graines qui ont été broyées, fractionnées ou traitées de 
toute autre manière dans des conditions qui en empêchent la 
germination; et 

c) de l'huile fixe obtenue à partir des graines;"; 
c) par l'adjonction du nouveau paragraphe suivent -

"3) Chaque fois que, dans la présente partie ou dans tout règlement 
pris en application de la présente partie, il sera fait mention 
de plantes à partir desquelles on peut obtenir les substances 
ci-dessus, cette mention visera également la plante connue 
sous le nom de "chanvre indien", "bhang", "camba", 
"dagga", "mbanje" ou "tntsangu". 

Modification du 3. Au premier tableau joint en annexe à la Loi principale, supprimer la rubrique 2 
premier tableau e t l a r e r n p l a c e r p a r l e t e x t e s u i v a n t : joint en annexe 
de^l^^1 ^ ^ Teintures ou extraits médicinaux obtenus à partir de la plante Cannabis sativa L. 

et préparations à base d'une telle teinture ou d'un tel extrait pouvant être 
utilisées à des fins autres que l'usage externe exclusivement. ". 


